
o

FE,.
REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPU BLIQU E

Article 1e' : JVlonsieur Barthélé
l'lnspection Pédagogique du
l'Alphabétisation et des Langues

DECRET N' 2OO7- 508 DU 02 NOVEMBRE 2OO7

portant nomination de Monsieur Barthélémy
TONADJI en qualité de Directeur de l'lnspection
Pédagogique du t\ilinistère de l'Enseignement
Primaire, de I'Alphabétisation et des Langues
N ationales.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

a

Vu la loi n" 90-032 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

vu la proclamation le 29 mars 2006 par la cour Gonstitutionnelle des

résultats délnitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n'2007-300 du 17 juin 2007, portant composition du

Gouvernement et le décret n"2007-368 du 03 aoÛt 2007 qui l,a modifié ;

Vuledécreln.2OOT.443du02octobre2006portantattributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de l'Enseignement Primaire,

de l'Alphabétisation et des Langues Nationales ;

sur proposition du Ministre de I'Enseignement Primaire, de I'Alphabétisation

et des Langues Nationales ,

Le Conseil des tVlinistres entendu en sa séance du 19 octobre 2007 ;

my TONADJI est nommé Directeur de
ttlinistère de I'Enseignement Primaire, de

N ationales.
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Article 2 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures

contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de

l'intéressé et sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 02 novembre 2OoZ

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

o
Le Ministre des Flnances, Le Ministre de l'Ense ignement

Primaire, de l'Alph tisation et
des Lang ti
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